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La nouvelle version du site MeilleureSCPI.com offre la 
possibilité de visiter virtuellement le patrimoine des SCPI.

La nouvelle version du site MeilleureSCPI.com offre la possibilité de visiter virtuellement le 
patrimoine des SCPI. DR
MeilleureSCPI.com lance la troisième version de son site doté d’une 
fonctionnalité inédite : la visite virtuelle du patrimoine des SCPI (Société civile 
de placement immobilier). Les porteurs de parts, mais aussi les candidats à 
l’achat de parts, peuvent ainsi découvrir concrètement les biens détenus 
dans les portefeuilles de ces sociétés. « En plus de satisfaire la curiosité 
bienvenue des porteurs de parts, ces visites virtuelles représentent une 
véritable opportunité, pour les sociétés de gestion, d’être encore plus 
transparentes sur le patrimoine de leurs SCPI, indique Jonathan Dhiver, 
fondateur du site. Savoir choisir dans quelle SCPI souscrire demeure un 
problème délicat pour les épargnants. MeilleureSCPI.com a pour objectif de 
leur donner tous les outils d’aide à cette prise de décision. » La plateforme de 
souscription met à la disposition des investisseurs des fiches renseignant les 
informations sur les SCPI, un comparateur de SCPI, un simulateur de projet 
d’investissement et une carte interactive pour situer et voir le patrimoine des 
SCPI.
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